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AFFAIRE RELATIVE A CERTAINS 
EMPRUNTS NORVÉGIENS 

(FRAKCE c. NORVÈGE) 

La Cour internationale de Justice, 

.vu l'article 4S du Statut de la Cour, 

vu les articles 37 et 62 du Règlement de la Cour, 

Rend l'ordonnance suivante : 

Vu l'ordonnance rendue par la Cour le 24 avril 1956, fixant au 
4 juin 1956 l'expiration du délai dans lequel le Gouvernement de la 
République française peut présenter un exposé écrit contenant ses 
observations et conclusions sur les exceptions préliminaires soule- 
vées par le Gouvernement du Royaume de Norvège en l'affaire 
relative à certains emprunts norvégiens ; 

Attendu que, par lettres du 24 avril 1956, le Greffier de la Cour, 
en notifiant aux agents des Parties la décision prise le même jour 
par la Cour, leur a fait savoir que l'intention de la Cour était 
d'ouvrir les audiences en cette affaire le 25 juin 1956 ; 

Attendu que, par lettre du 15 mai 1956, M. Lars Jorstad, agent 
du Gouvernement. du Royaume de Norvège, a prié le Greffier de 
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soiimettre à la Cour le désir de son Gouvernement, motivé par des 
circonstances imprévues, de remettre à. l'automne les débats oraux 
en l'espèce ; 

Aprits s'être renseignée auprès des Parties et tenant compte de 
leur situation respective, 

,4yant, en conséquence de la demande présentée par le Gouverne- 
mciit du Royaume de Nors+ge, décidé de retarder l'ouverture des 
audiences, 

Reporte au 31 août 1956 la date d'expiration du délai pour le 
dépôt par le Gousw-nement de la R6publique française de ses 
obscrvationç ct coilclusions sur les exceptions préliminaires soule- 
vers par le Gouvernement du Royaume de KorvGge ; 

Réserve la suite de la procédure. 

Fait en français ct en anglais, le texte français faisant foi, au 
Palais de la Paix, à La Haye, le vingt-neuf mai mil neuf cent 
cinquante-six, en trois èxeinplaires, clont l'un restera déposé aux 
archives de la Cour et dont les autres seront transmis respective- 
ment au Gous-erilement de la République française et au Gouver- 
nement du Royaume de Korvt'ge. 

Le Président, 

(Sigfzé) GREEN H. HACKIVORTH. 

Le Greffier, 

(Signé) J .  LOPEZ OLIVAN. 


